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CAISSE ECCLESIASTIQUE DE ST. JACQUES.

Trente-Deuxième Assemblée Annuelle, tenue au Grand Séminaire de Montréal, le 29 Août 1870

Membres présents :—Monseigneur VEvequc de Montréal, Président ; MM. 
G. Thibault, Trésorier ; I. Gravel, Secrétaire; Proulx, Lemonde, LaBergc, 
Dupras, Monjeau, Guyon, (!. Laporte, Morrison, Lorangcr. J. Perreault, N. Piclié, 
Fab. Perreault, E. Demers, Seers, F. Ménard, Brien, Cou tu. A. Y inet, O. Blan
chard, II. Beaudry, A. Gravel. Bourgeault, M. Lavallée, F.Caisse, Roux, Rochette, 
Piette, Théo. Pepin, M. Caisse, Démarais, F. Aubry, Lesage, Langlois, Woods, 
Y. Clément, Chagnon.

1" Le Secrétaire donne lecture du Procès-Verbal du dernier Bureau, lequel 
est approuvé.

2" Le Trésorier publie les noms de ceux qui doivent des contributions 
autres que celle de l’année courante.

3°Les comptes sont entendus et alloués comme suit :
Montant en caisse au dernici Bureau 
Recette depuis....................................

81,008 85 
1,861 27

83,20.0 12 
1,066 06

Total.........................
Dép' uses depuis le dernier Bureau

.............82,104 00Balance en caisse......
dont 8530.07 en billets promissoires payables à demande.

4° On admet comme membres de la Société sur leurs demandes régulières 
MM. Alphonse Séguin, Charles Bousquet, Ferdinand Corbcil, L. Amable Lavoie. 
Théophile Giroux, L. Z. Champoux, Vitalicn Villeneuve, J. O. Godin et Pierre 
Alphonse Séguin. C’est par une erreur que ce dernier avait été inscrit l’an 
dernier.

5° Il a été accordé, pour pension, à MM. Clément Aubry, Durançeau, F. 
Cholette, J. J. Vinet, 8160 chacun, à M. Ant. Proulx, qui, présent l’a eu pour 
agréable, 8120, à MM. F. X. Bourbonnais, et O. Renaud, chacun 880 c’est-à-dire 

demie pension seulement, en considération de la position qui leur est offerteune
par des confrères désireux d’aider et soulager notre Société.

0° 11 a été procédé à l’élection des officiers pour les trois années prochaines, 
et les mêmes ont été continués dans leurs charges et fonctions respectives.

Puis la Séance a été levée à 1 heure P. M., après la prière du règle.
Fait et Passé les jour et an que dessus.

t Ig. Ev. de MONTREAL,
I. Gravel, Ptrc., Secrétaire.


